
Veuillez prendre note que cette présentation est complémentaire à la narration de l’allocution du président et chef de la direction aux actionnaires.
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Toutes les informations sont au 31 décembre 2021, à moins d'indication contraire.

Déclarations prospectives
Dans le cadre de l’assemblée d’aujourd’hui, les représentants de la Société peuvent, dans
leurs remarques ou leurs réponses à des questions, faire des déclarations prospectives, et les
documents qui accompagnent leurs propos peuvent aussi en contenir.

Certains énoncés, autres que les énoncés d’un fait historique, sont des déclarations
prospectives qui s’appuient sur certaines hypothèses et traduisent les attentes actuelles de
la Société ou qui traduisent les attentes actuelles publiées par les filiales ouvertes de la
Société lorsqu’il s’agit de renseignements concernant ces filiales. Les déclarations
prospectives sont fournies afin d’aider l’auditeur ou le lecteur à comprendre la performance
financière, la situation financière et les flux de trésorerie de la Société à certaines dates et
pour les périodes closes à certaines dates et de présenter de l’information sur les attentes et
les plans actuels de la direction concernant l’avenir. L’auditeur ou le lecteur ne doit pas
oublier que ces déclarations peuvent ne pas convenir à d’autres fins. Les déclarations de
cette nature peuvent notamment porter sur l’exploitation, les activités, la situation
financière, les résultats financiers prévus, le rendement, les perspectives d’affaires, les
possibilités, les priorités, les cibles, les buts, les objectifs, stratégies et perspectives continus
de la Société et de ses filiales, y compris la stratégie en matière de technologies financières,
l’incidence prévue de la pandémie de COVID-19 sur les activités, les résultats et les
dividendes de la Société et de ses filiales, de même que les perspectives économiques en
Amérique du Nord et à l’échelle mondiale, pour l’exercice considéré et les périodes à venir,
l’offre publique de rachat dans le cours normal des activités de la Société lancée en 2022, la
vente par la Société de sa participation dans ChinaAMC à la Société financière IGM Inc. (IGM)
et la vente par IGM d’une partie de sa participation dans Great-West Lifeco Inc. (Great-West
Lifeco ou Lifeco), ainsi que les incidences et le calendrier connexes, la gestion des
entreprises autonomes de manière à réaliser de la valeur au fil du temps, les activités de
mobilisation de capitaux des plateformes de placement, les engagements en capital du
groupe Power et de tiers, la possibilité envisagée d’acquérir Portage Fintech Acquisition
Corporation, l’objectif visant à maintenir la trésorerie et les équivalents de trésorerie à un
niveau minimal par rapport aux charges fixes et les attentes publiées par les filiales de la
Société, y compris leurs attentes à la suite d’acquisitions, ainsi que les synergies, les
incidences et le calendrier connexes, de même que les incidences et le calendrier des
acquisitions en cours. Les déclarations prospectives comprennent des énoncés de nature
prévisionnelle, dépendent de conditions ou d’événements futurs ou s’y rapportent,
comprennent des termes tels que « s’attendre à », « anticiper », « planifier », « croire »,
« estimer », « chercher à », « avoir l’intention de », « viser », « projeter » et « prévoir », ainsi
que les formes négatives de ces termes et d’autres expressions semblables, ou se
caractérisent par l’utilisation de la forme future ou conditionnelle de verbes tels que
« être », « devoir» et « pouvoir ».

De par leur nature, les déclarations prospectives sont exposées à des risques et à des
incertitudes intrinsèques, tant généraux que particuliers, qui font en sorte que des attentes,
des prévisions, des prédictions, des projections et des conclusions pourraient se révéler
inexactes, que des hypothèses pourraient être incorrectes et que des objectifs ou des buts et
priorités stratégiques pourraient ne pas être atteints. Divers facteurs, dont bon nombre sont
indépendants de la volonté de la Société et de ses filiales, touchent les activités, le
rendement et les résultats de la Société et de ses filiales ainsi que leurs entreprises. En
raison de ces facteurs, les résultats réels pourraient différer de façon significative des
attentes actuelles à l’égard des événements ou des résultats estimés ou prévus. Ces facteurs
comprennent notamment l’incidence, ou l’incidence imprévue, de la conjoncture
économique, de la situation politique et des marchés en Amérique du Nord et dans le
monde, des fluctuations des taux d’intérêt, du taux d’inflation et des taux de change, des
politiques monétaires, des investissements des entreprises et de la santé des marchés
boursiers et des marchés financiers locaux et mondiaux, de la gestion des risques liés à la
liquidité des marchés et au financement, des risques liés aux placements dans des titres de
sociétés fermées et des titres illiquides, des risques liés aux instruments financiers, des

changements de conventions et de méthodes comptables utilisées pour présenter
l’information financière (y compris les incertitudes liées aux estimations, aux hypothèses et
aux jugements importants), l’incidence de l’application de modifications comptables futures,
de la concurrence, des risques opérationnels et de ceux liés à la réputation, des
changements technologiques, des risques liés à la cybersécurité, de modifications à la
réglementation gouvernementale, à la législation et aux lois fiscales, des décisions judiciaires
ou réglementaires imprévues, des catastrophes naturelles, des catastrophes causées par
l’homme, des attaques terroristes, des guerres et d’autres conflits (tels que l’invasion de
l’Ukraine), d’une pandémie ou de toute autre crise de santé publique (telle que la COVID 19),
de la capacité de la Société et de ses filiales à effectuer des transactions stratégiques, à
intégrer les entreprises acquises et à mettre en œuvre d’autres stratégies de croissance,
ainsi que de la capacité de la Société et de ses filiales à prévoir et à gérer avec succès les
facteurs susmentionnés et, en ce qui concerne les déclarations prospectives publiées
des filiales de la Société, les facteurs présentés par ces filiales dans leur rapport de
gestion respectif.

L’auditeur ou le lecteur est prié d’examiner attentivement ces facteurs et d’autres facteurs,
incertitudes et événements éventuels et de ne pas se fier indûment aux déclarations
prospectives. L’information contenue dans les déclarations prospectives est fondée sur
certaines hypothèses importantes ayant permis de tirer une conclusion ou d’effectuer une
prévision ou une projection, incluant les perceptions de la direction en ce qui concerne les
tendances historiques, les conditions actuelles et l’évolution future prévue, quant à
l’obtention, au moment et selon les modalités prévus, de toute approbation requise (y
compris les approbations réglementaires) à l’égard de transactions stratégiques,
d’acquisitions, de dessaisissements ou d’autres stratégies de croissance et d’optimisation,
ainsi que d’autres facteurs considérés comme appropriés dans les circonstances, notamment
la disponibilité de la trésorerie pour effectuer des rachats en vertu de l’offre publique de
rachat dans le cours normal des activités de la Société, le fait qu’on ne s’attend pas à ce que
les risques et incertitudes mentionnés dans le paragraphe qui précède, collectivement, aient
une incidence importante sur la Société et ses filiales et, en ce qui concerne les déclarations
prospectives des filiales de la Société indiquées pendant l’assemblée d’aujourd’hui, les
risques présentés par ces filiales dans leur rapport de gestion et leur notice annuelle
respectifs les plus récemment déposés auprès des autorités canadiennes en valeurs
mobilières et accessibles au www.sedar.com. Bien que la Société considère ces hypothèses
comme étant raisonnables en fonction de l’information dont dispose la direction, elles
pourraient se révéler inexactes.

À moins que les lois canadiennes applicables ne l’exigent expressément, la Société n’est pas
tenue de mettre à jour les déclarations prospectives pour tenir compte d’événements ou de
circonstances survenus après la date à laquelle ces déclarations ont été formulées ou encore
d’événements imprévus, à la lumière de nouveaux renseignements, d’événements ou de
résultats futurs, ou autrement.

Des renseignements supplémentaires concernant les risques et incertitudes liés aux activités
de la Société, et les facteurs et hypothèses importants sur lesquels les renseignements
contenus dans les déclarations prospectives sont fondés, sont fournis dans ses documents
d’information, y compris son rapport de gestion annuel courant, son plus récent rapport de
gestion intermédiaire et sa notice annuelle, déposés auprès des autorités canadiennes en
valeurs mobilières et accessibles au www.sedar.com.

MESURES FINANCIÈRES NON CONFORMES AUX NORMES IFRS
Dans le cadre de l’assemblée d’aujourd’hui, les représentants de la Société peuvent utiliser,
dans leurs remarques ou leurs réponses à des questions, et les documents
connexes contiennent, des mesures financières (y compris des ratios) qui n’ont pas de
définition normalisée en vertu des normes internationales d’information financière
(les « normes IFRS »). Ces mesures financières non conformes aux normes IFRS sont

désignées, sans s’y limiter, par les termes « bénéfice net ajusté », « bénéfice net ajusté par
action », « valeur de l’actif net ajustée », « valeur de l’actif net ajustée par action », « actif
consolidé et actif géré » et « actif consolidé et actif administré ». La direction se sert de ces
mesures financières pour présenter et analyser la performance financière, la situation
financière et les flux de trésorerie de la Société et elle croit qu’elles procurent à l’auditeur ou
au lecteur un supplément d’information utile pour l’analyse des résultats de la Société. Ces
mesures financières non conformes aux normes IFRS pourraient ne pas être comparables
aux mesures semblables utilisées par d’autres entités. Se reporter à la section « Mesures
financières non conformes aux normes IFRS » du rapport de gestion annuel courant et du
plus récent rapport de gestion intermédiaire (disponibles sur SEDAR au www.sedar.com)
pour consulter les rapprochements appropriés entre ces mesures financières non conformes
aux normes IFRS et les mesures conformes aux normes IFRS, ainsi que pour obtenir de plus
amples renseignements sur chaque mesure; ces renseignements sont intégrés par renvoi
dans les documents mis à la disposition du public en vue de l’assemblée d’aujourd’hui.

AUTRES MESURES
Dans le cadre de l’assemblée d’aujourd’hui, les représentants de la Société peuvent utiliser,
dans leurs remarques ou leurs réponses à des questions, et les documents connexes
contiennent, également d’autres mesures utilisées aux fins de l’analyse des activités des
sociétés en exploitation cotées en bourse consolidées et des plateformes de placements
dans des actifs alternatifs de la Société, y compris, mais sans s’y limiter, les mesures
suivantes : « actif géré », « actif administré », « actif géré et sous services-conseils », « valeur
comptable par action participante », « intéressement aux plus-values », « capitaux générant
des honoraires », « capitalisation boursière », « valeur de l’actif net », « intéressement aux
plus-values, montant net » et « engagements non capitalisés ». De plus, un mode de
présentation non consolidée est utilisé pour présenter et analyser la situation financière et
les flux de trésorerie de la Société à titre de société de portefeuille. Se reporter à la section
« Autres mesures » du rapport de gestion annuel courant et du plus récent rapport de
gestion intermédiaire de la Société pour obtenir une définition de chaque mesure; ces
définitions sont intégrées par renvoi dans les documents mis à la disposition du public en
vue de l’assemblée d’aujourd’hui.

INFORMATIONS PRÉSENTÉES À L’ÉGARD DES SOCIÉTÉS OUVERTES DANS LESQUELLES LA
SOCIÉTÉ INVESTIT
Les informations contenues dans cette présentation ainsi que toute déclaration faite
oralement dans le cadre de l'assemblée d'aujourd'hui, notamment en réponse aux
questions, i) concernant Great-West Lifeco et IGM, selon le cas, sont tirées de leurs plus
récents rapports de gestion intermédiaire et annuel respectifs, tels qu’elles les ont
respectivement préparés et publiés, conformément aux lois sur les valeurs mobilières
applicables, et dont il est également possible d’obtenir des exemplaires directement sur
SEDAR, au www.sedar.com, ou sur leurs sites Web, au www.greatwestlifeco.com/fr et au
www.igmfinancial.com/fr, et ii) concernant Groupe Bruxelles Lambert (GBL), sont tirées de
l’information publiée par GBL, notamment dans son communiqué de presse du quatrième
trimestre. Pour obtenir plus de renseignements sur les résultats de GBL, consulter son site
Web, au www.gbl.be/fr. Pour obtenir des définitions et des rapprochements des mesures
financières non conformes aux normes IFRS, se reporter aux sections Mesures financières et
ratios non conformes aux PCGR et Mesures financières non conformes aux normes IFRS et
mesures additionnelles conformes aux normes IFRS qui se trouvent dans les rapports de
gestion annuels respectifs de Great-West Lifeco et d’IGM pour l’exercice clos le 31 décembre
2021, compris dans le rapport de gestion annuel de 2021 figurant sous leur profil respectif
sur SEDAR, au www.sedar.com.
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45 M$ en dons de 
bienfaisance remis 

par le groupe Power

29 % de représentation 
féminine au conseil 

d’administration de Power

Faits saillants ESG de 2021

Engagements et indices au sein du groupe Power :
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Nos trois 
leviers
principaux

1 Leviers internes des 
sociétés en exploitation

2
Leviers des sociétés en 
exploitation en matière 
de fusions et acquisitions

3 Leviers au niveau 
de Power
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Bénéfice 
net

Bénéfice 
net 
ajusté(1)

Bénéfice net record pour Power Corporation

(1) Mesure financière non conforme aux normes IFRS. Se reporter à la section Mesures financières 

non conformes aux normes IFRS qui figure au début de cette présentation.
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Rendement 
total pour les
actionnaires
(annualisé)

S&P TSX

S&P TSX Financials

Power Corporation

Rendements totaux attrayants pour les actionnaires
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Nos sociétés en exploitation ont mis en œuvre 
avec succès des stratégies de croissance interne 

et de fusions et acquisitions
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Bénéfice fondamental(1)

Résultats records au niveau de Great-West Lifeco

(1) Désigné par Great-West Lifeco comme une mesure financière non conforme aux PCGR. Se reporter à la section Informations 

présentées à l’égard des sociétés ouvertes dans lesquelles la Société investit qui figure au début de cette présentation.

Bénéfice net de 

3,1 G$
et bénéfice fondamental de

3,3 G$ pour 2021
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Empower est le 2e plus important fournisseur 
de services de retraite aux États-Unis

Acquisitions stratégiques récentes :

+ de 17 M de participants aux régimes(1)

+ de 1,4 T$ US d’actifs administrés(1)(2)

(1) Au 1er avril 2022.

(2) Désigné par Great-West Lifeco comme une mesure financière non conforme aux PCGR. Se reporter à la section Informations 

présentées à l’égard des sociétés ouvertes dans lesquelles la Société investit qui figure au début de cette présentation.
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Entrées de 
trésorerie 
nettes records

8,7 G$

Entrées de trésorerie nettes, actif géré et actif sous 
services-conseils, et bénéfice net records au niveau d’IGM

Actif géré et actif sous 
services-conseils(1)

15 % 28 %

Bénéfice net

(1) Se reporter à la section Autres mesures qui figure au début de cette présentation.
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Valeur de l’actif net 
de GBL 

au 31 déc. 2020

Placements 
dans des entités 

ouvertes

Sienna 
Investment 
Managers

Valeur de l’actif net 
de GBL 

au 31 déc. 2021

Placements 
dans des entités

fermées

Dettes nettes et 
actions propres

Forte croissance de la valeur de 
l’actif net par action(1) au niveau de GBL

127,03 €
Valeur de 
l’actif net 
par action

143,91 €
Valeur de 
l’actif net 
par action

13 %

20 498 M€

22 501 M€

(1) Se reporter à la section Autres mesures qui figure au début de cette présentation.
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Nous avons fait des progrès importants dans 
la croissance de nos activités de gestion d’actifs alternatifs
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Développement de la taille des activités 
en tant que gestionnaires d’actifs

Actif géré(1)

Power Corporation

Tierces parties et entreprises associées

(1) Se reporter à la section Autres mesures qui figure au début de cette présentation.
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5,4 G$ d’actifs gérés(1)

Sagard établit ses capacités en matière immobilière

(1) Se reporter à la section Autres mesures qui figure au début de cette présentation.
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Acquisitions récentes :

GBL renforce ses capacités 
en matière de gestion d’actifs privés



POWER CORPORATION DU CANADA  ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES 2022

Une entreprise canadienne de premier rang 
du secteur des technologies financières 

43 % participation entièrement diluée 

du groupe Power, le principal actionnaire

19,4 G$ d’actif administré(1)(2)

1,7 M de clients(1)

(1) Au 31 mars 2022.

(2) Se reporter à la section Autres mesures qui figure au début de cette présentation.
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Nous avons généré un produit de 769 M$ avant impôt

Lancement du 
Partenariat 

Power Sustainable
en infrastructure 

énergétique 

Vente de la 
participation de 

Power dans 
Sagard Europe 3Offre secondaire Vente de la participation 
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Nous poursuivons la simplification 
de notre structure d’entreprise

Participation combinée de 27,8 % du groupe 

Power consolidée sous IGM

Vente par IGM de 15,2 M d’actions 

de Great-West Lifeco à la Financière Power

Partie du produit en espèces net retournée 

aux actionnaires par l’entremise de 

rachats d’actions par Power
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Hausse de 10,6 % du taux de dividende trimestriel 
au cours du quatrième trimestre de 2021

Dividendes 
trimestriels 
par action

10,6 %
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Atteinte de la cible de réduction 
de coûts annuels de 50 M$

(1) Les charges pro forma, le montant cible projeté des charges d’exploitation et les réductions de charges sont exprimés en 

dollars constants sur une base normalisée et excluent l’incidence des réductions de coûts liées à la pandémie. Les charges 

d’exploitation sont normalisées afin de refléter les dépenses liées aux régimes de rémunération incitative à long terme en 

fonction des rendements attendus et afin d’exclure certains éléments non récurrents.

(1)
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Résultats du premier trimestre

T1 2022 T1 2021

Bénéfice net par action 0,71 $ 0,82 $

Bénéfice net (en millions) 478 $ 556 $

Bénéfice net ajusté par action(1) 0,76 $ 1,16 $

Bénéfice net ajusté(1)
(en millions) 515 $ 786 $

(1) Ratio financier et mesure financière non conformes aux normes IFRS. Se reporter à la section Mesures financières 

non conformes aux normes IFRS qui figure au début de cette présentation.




